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JUGEMENT N° 13-2024  14 mai 2024 

La Première Section de la Chambre d’assises de la Cour Pénale Spéciale, 

Vu le Jugement n° 12-2024 portant sur la demande des accusés de convoquer les témoins 

protégés N31, N32, N33, N34, N36, N37 et N38 rendue par la Première Section de la Chambre 

d’assises (« Section d’assises ») de la Cour Pénale Spéciale (« CPS ») le 29 avril 2024, 

ordonnant la comparution devant la Section d’assises des témoins protégés N31, N32, N33, 

N34, N36, N37 et N38 d’ici le 24 mai 2024 au plus tard et ordonnant à l’Unité de Soutien et de 

Protection des Victimes et de Témoins (« USPVT ») d’organiser la comparution des témoins 

protégés N33, N34 et N38 et d’informer la Section d’assises par écrit des mesures prises, des 

éventuelles difficultés rencontrées et des solutions envisagées le cas échéant, au plus tard le 3 

mai 2024 à midi, 

Vu le rapport confidentiel soumis par l’USPVT à la Section d’assises le 2 mai 2024 

conformément au Jugement précité, indiquant la disponibilité des témoins protégés N34 et N38 

à comparaître devant la Section d’assises dans la présente affaire, 

Vu les préalables logistiques nécessaires à la comparution de ces deux témoins telles 

qu’indiquées par l’USPVT dans son rapport et réitérées oralement au cours d’une réunion avec 

la Section d’assises le 13 mai 2024, 

Considérant, au vu de ces informations, que la comparution de ces deux témoins n’est 

matériellement pas réalisable d’ici le 24 mai 2024 au plus tard, tel qu’ordonné dans le Jugement 

précité, 

Considérant l’article 122 (A) du Règlement de procédure et de preuve de la CPS, et après 

avoir délibéré conformément à la loi, 

 

RÉFORME le Jugement n° 12-2024 portant sur la demande des accusés de convoquer 

les témoins protégés N31, N32, N33, N34, N36, N37 et N38 du 29 avril 2024 en ce qu’il 

ordonne la comparution devant la Section d’assises des témoins protégés N34 et N38 d’ici le 

24 mai 2024 au plus tard, 

ORDONNE, à la place, la comparution du témoin protégé N38 à l’audience du lundi 

27 mai 2024 à 10 heures et celle du témoin protégé N34 à l’audience du mardi 28 mai 2024 

à 10 heures, 
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ORDONNE à l’USPVT d’assurer l’organisation de la comparution de ces témoins à ces 

deux audiences.   
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